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CONVENTION REGISSANT LES PRINCIPES DE REFACTURATION 

GEOGRAPHIQUE (S.I.G.
(P.L.U.)
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Entre les soussignés :

- Sud Retz Atlantique Communauté représentée par
Madame Manuella PELLETIER-SORIN, Présidente, dûment habilitée par la 
délibération précitée du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2026 ;

,

- Et la commune de Corcoué-sur-Logne, représentée par Mme Emilie BAHOLET, Maire, 
dûment habilitée par la délibération précitée du Conseil Municipal en date du 20 mars 
2026 ;

,

PREAMBULE

Les articles L. 5214-16-1, L. 5215-27, L. 5216-7-1, L. 5217-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales permettent aux E.P.C.I. de confier la réalisation de prestations de services à des 
entités partenaires. Les prestations peuvent consister en la création ou la gestion 

. 
ce cadre, une Commune qui ne dispose S.I.G. peut confier à 

.P.C.I. à fiscalité propre dont elle est membre la gestion de ce service, avec refacturation à 
la Commune.

En effet, les Communes sont amenées à réaliser des modifications ou révisions de leur PLU, 
et donc à intégrer sur la cartographie Intragéo leurs nouvelles données.

Etant donné que NEXPUBLICA (ex- u logiciel de cartographie, a établi 
sollicitent Sud Retz Atlantique Communauté afin 

Cette prestation payante sera donc refacturée aux Communes concernées dans le cadre de 
la présente convention. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5214-16-1, L. 
5215-27, L. 5216-7-1, L. 5217-7 ;

Sud Retz Atlantique Communauté ; 

NEXPUBLICA, contrat relatif à la cartographie Intragéo mise à disposition des Communes ;

x plans locaux 
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incluant un remboursement de ces frais par les Communes concernées ;

missions respectives de la Commune et du service communautaire S.I.G., ainsi que les 
modalités financières.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention définit :

- les missions du service S.I.G., 
- les les échanges entre Sud Retz Atlantique Communauté 

et ses Communes,
- le financement de la prestation.

Le service S.I.G. a été choisi pour effectuer les missions relatives à la cartographie Intragéo.

, en charge du S.I.G (ou sa direction), répondra aux 
demandes formulées par les communes.

Sud Retz Atlantique Communauté et les 
Maires des Communes.

Il est rappelé que la Commune reste seule compétente en matière 

communales au logiciel de cartographie.

Dans le cadre du contrat passé avec le prestataire en charge de la maintenance et de 
, la Communauté de Communes est habilitée à demander 

des prestations supplémentaires à ce dernier, pour le compte de ses Communes membres, 

ARTICLE 2 MISSIONS DU SERVICE S.I.G.

Le service S.I.G. de Sud Retz Atlantique Communauté assure notamment
hiérarchique du Président, le bon fonctionnement de la cartographie, son alimentation par la 
mise à jour de données, et sa mise à disposition pour les Communes qui restent compétentes 

Pour cela, il a recours à un prestataire extérieur 
de la cartographie, les données demeurant la propriété des Communes.

Le S.I.G. est lié au service commun des autorisations du droit des sols (A.D.S.) dont le logiciel 

gestion du logiciel de cartographie. 

incluant un remboursement de ces frais par les Communes concernées ;incluant un remboursement de ces frais par les Communes concernées ;incluant un remboursement de ces frais par les Communes concernées ;incluant un remboursement de ces frais par les Communes concernées ;
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ARTICLE 3 MODALITES ECHANGES ENTRE LA COMMUNE ET 
LE SERVICE COMMUN DE SUD RETZ ATLANTIQUE COMMUNAUTE

La Commune qui désire intégrer des éléments liés à son P.L.U. (ou annexes), sur la 
cartographie, et dont le process nécessite le recours au prestataire en charge de la 

ou sa direction, ou à défaut, avec le service A.D.S.

Dans ces conditions, Sud Retz Atlantique Communauté sera garante de la bonne intégration 
des données communales dans le logiciel de cartographie, dans un délai raisonnable.

Lorsque la pres
concernée et lui signifiant le montant de la prestation afin que cette dernière le prévoit à son 

ARTICLE 4 DELEGATIONS DE SIGNATURE

La signature du devis sera apposée par
de délégation de signature.

ARTICLE 5 DISPOSITIONS FINANCIERES

effectuée par Sud Retz Atlantique Communauté, via 
est réalisée 

communale. Celle-ci correspond au montant 
pour ladite Commune.

Ce remboursement .

ARTICLE 6 DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention comprend les prestations facturées à la Communauté de Communes 
par le prestataire à compter du 1er

tacitement.
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ARTICLE 7 RESILIATION

Les Communes et Sud Retz Atlantique Communauté peuvent dénoncer la convention par 
6 mois minimum

er janvier 

Le Le

La Maire, La Présidente,
Commune de Corcoué-sur-Logne Sud Retz Atlantique Communauté



































Convention de prêt de matériel 
ENTRE : 

La collectivité / l’association [Nom de la structure prêteuse] ………………………………………………………………, 

représentée par [Nom, fonction] ……………………………………………………………………………………………………… 

ci-après dénommée le prêteur, 

ET  

La collectivité / l’association [Nom de la structure emprunteuse] ……………………………………………………… 

, représentée par [Nom, fonction] ………………………………………………………………………………………………………, 

ci-après dénommée l’emprunteur. 

Article 1 – Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le prêteur met 

gracieusement à disposition de l’emprunteur le matériel listé ci-dessous pour les besoins temporaires 

de ses activités d’animation :  

[Liste précise du matériel prêté : désignation, quantité, état, numéro de série le cas échéant] 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Article 2 – Durée du prêt 

Le matériel est prêté pour une durée maximale de [X jours / semaines] ……………………………………………, 

du……………………………………………………… au ……………………………………………………… 

Toute prolongation devra faire l’objet d’un accord écrit du prêteur. 

Article 3 – État des lieux 

Un état des lieux contradictoire sera réalisé : 

• à la remise du matériel, précisant l’état initial ; 

• à la restitution, précisant l’état après usage. 

 

Cet état des lieux sera signé par les deux parties. 

Article 4 – Utilisation 

L’emprunteur s’engage à utiliser le matériel exclusivement pour [préciser l’usage ou l’événement] 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Le matériel ne peut être ni cédé, ni prêté à un tiers. 



Le préteur ne pourra être tenue pour responsable de problèmes de sécurité et de santé que pourrait 

avoir un usager dans le cadre de l’utilisation du matériel emprunté  

Article 5 – Responsabilité et indemnisation 

L’emprunteur est responsable du matériel pendant toute la durée du prêt. 

En cas de perte, vol, dégradation ou casse : 

• une indemnisation sera versée correspondant au coût de la réparation ou de remplacement 

du matériel, 

ou 

• un remplacement à l’identique sera effectué par l’emprunteur, après accord du prêteur. 

Article 6 – Assurance 

L’emprunteur atteste être couvert par une assurance responsabilité civile couvrant les dommages 

pouvant survenir au matériel prêté. 

 

Une attestation d’assurance peut être demandée avant la remise du matériel. 

Article 7 – Restitution 

Le matériel devra être restitué à la date convenue, en bon état de fonctionnement et de propreté. 

En cas de non-restitution dans les délais, le prêteur se réserve le droit de refuser tout futur prêt. 

Article 8 – Litiges 

Tout différend relatif à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention sera réglé à l’amiable. 

À défaut, le litige sera porté devant la juridiction compétente. 

 

Fait à ………………………………………………………, 

 le ……………………………………………………… 

Le prêteur 

(Signature, nom, fonction, cachet) 

 

Fait à ………………………………………………………, le 

……………………………………………………… 

L’emprunteur 

(Signature, nom, fonction, cachet) 

 


